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Rapport du conseil d'administration pour l’AG 
Précision sur les sigles et lexique : 
CAPE = Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise 
ESA = Contrat d’Entrepreneur ou d’Entrepreneure salariée associée 
CAE = Coopérative d’Activités et d’Emplois, terme défini par la loi. Dans Elycoop, nous utilisons souvent le 
terme « Coopérative d’Entrepreneurs et d’entrepreneures » 

 
Chères coopératrices, chers coopérateurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ce mardi 19 novembre 2024 pour voter des décisions relatives à 
la vie notre coopérative.  
Ce rapport en explicite les raisons.  
 
L’ordre du jour précis est le suivant :  

• Point d’actus d’Elycoop,  

• l’admission de nouveaux sociétaires  

• l’admission au sociétariat de CABESTAN, coopérative d’activités et d’entrepreneurs dans la bâtiment. 
 

1-Présentation des résolutions :  

• L’admission de nouveaux sociétaires (votes par les sociétaires)  

• L’admission au sociétariat de CABESTAN, coopérative d’activités et d’entrepreneurs dans la bâtiment. 
(votes par les sociétaires) 

 

2-Vote des résolutions :  

▪ Admissions de nouvelles et nouveaux sociétaires :  

o Candidatures connues : [résolutions 1 à 14]  

✓ Madame Carolin Sackman entrepreneure salariée, domiciliée à 69300 CALUIRE 

✓ Madame Delphine Razurel entrepreneure salariée, domiciliée à 69500 BRON 

✓ Madame Dominique Abadie entrepreneure salariée, domiciliée à 01390 CIVRIEUX 

✓ Monsieur Gregory Ferrand, membre de l’équipe support, domicilié à 69002 LYON. 

✓ Madame Emilie Combes entrepreneure salariée, domicilié à 69270 Fontaines-sur-
Saône. 

✓ Madame Marion Lelu entrepreneure salariée, domiciliée à 69007 LYON. 

✓ Madame Pauline Lacoste entrepreneure salariée, domiciliée à 42630 St Victor sur Rhins 

✓ Madame Sidonie Deleplanque entrepreneure salariée, domiciliée à 69003 Lyon 

✓ Monsieur Maxime Akierman, entrepreneur salarié, domicilié à 42340 RIVAS 

✓ Madame Sophie Menager, entrepreneure salariée, domicilié à 71340 IGUERANDE 

✓ Monsieur Landry May, entrepreneur salarié, domicilié à 69100 Villeurbanne. 

✓ Madame Audrey Pointet, membre de l’équipe support, domicilié à 69100 Villeurbanne 

✓ Monsieur Loïc Borne, entrepreneur salarié, domicilié à 69500 Bron 

✓ Madame Anne-Laure Grivaud, entrepreneure salariée, domicilié à 73190 Saint-Baldoph. 
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o Toutes les autres candidatures jusqu’au jour de l’assemblée générale. 

▪ Admission au sociétariat de CABESTAN, coopérative d’activités et d’entrepreneurs dans le bâtiment. 

[résolution 15] 

▪ Pouvoirs [résolutions 16]° 

3-Questions diverses éventuelles 
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Admissions de nouvelles et nouveaux sociétaires 
 
La caractéristique principale d’une CAE est de réunir dans son sociétariat les ESA qui bénéficient des services 
mutualisés. Ainsi, les ESA définissent les moyens qu’ils mutualisent dans la coopérative ainsi que la manière 
de les financer. 

Depuis 2015, la loi sur l’Economie Sociale et Solidaire reconnait officiellement l’activité d’une coopérative 
d’activité et d’emploi ainsi que le statut ESA. 

Ce statut qui permet d’articuler liberté (entrepreneuriale) et sécurité (sociale de salarié) est avantageux. Il 
implique une obligation de sociétariat après 3 ans de présence dans la coopérative pour les entrepreneures. Par 
ailleurs, chez Elycoop, l’obligation de sociétariat est également valable pour les salariées de l’équipe support. 
C’est important car ce sont elles et eux qui mettent en œuvre les services mutualisés.  

 
A ce jour, nous sommes 73 sociétaires sur 103 ESA ainsi que 9 salariés de l’équipe support  et nous vous 
proposons les candidatures suivantes : 
 

o Candidature connue :  
✓ Madame Carolin Sackman entrepreneure salariée, domiciliée à 69300 CALUIRE 

✓ Madame Delphine Razurel entrepreneure salariée, domiciliée à 69500 BRON 

✓ Madame Dominique Abadie entrepreneure salariée, domiciliée à 01390 CIVRIEUX 

✓ Monsieur Gregory Ferrand, membre de l’équipe support, domicilié à 69002 LYON. 
✓ Madame Emilie Combes entrepreneure salariée, domicilié à 69270 Fontaines-sur-Saône. 
✓ Madame Marion Lelu entrepreneure salariée, domiciliée à 69007 LYON. 
✓ Madame Pauline Lacoste entrepreneure salariée, domiciliée à 42630 St Victor sur Rhins 

✓ Madame Sidonie Deleplanque entrepreneure salariée, domiciliée à 69003 Lyon 

✓ Monsieur Maxime Akierman, entrepreneur salarié, domicilié à 42340 RIVAS 

✓ Madame Sophie Menager, entrepreneure salariée, domicilié à 71340 IGUERANDE 

✓ Monsieur Landry May, entrepreneur salarié, domicilié à 69100 Villeurbanne. 
✓ Madame Audrey Pointet, membre de l’équipe support, domicilié à 69100 Villeurbanne 

✓ Monsieur Loïc Borne, entrepreneur salarié, domicilié à 69500 Bron 

✓ Madame Anne-Laure Grivaud, entrepreneure salariée, domicilié à 73190 Saint-Baldoph. 
o Toutes les autres candidatures jusqu’au jour de l’assemblée générale. 

 

Admission d’un sociétaire CABESTAN – coopérative d’activité et d’entrepreneurs dans le 
bâtiment  
 
Conformément à nos statuts, c’est le Conseil d’Administration qui examine une candidature au sociétariat 
externe d’Elycoop ; et si le Conseil d’Administration l’agréée, il la soumet ensuite à l’Assemblée Générale pour 
acceptation finale. 
 
Mais pour examiner une candidature au sociétariat externe, le Conseil d’Administration avait besoin de se doter 
de principes explicites ; indépendamment des candidatures. 
 
Lors de la réunion plénière du 5 décembre 2023, le Conseil d’Administration a décidé des principes qu’il se donne 
pour examiner une candidature au sociétariat externe. 
 
Le 13 février 2024, lors du Conseil d’Administration d’Elycoop, Baptiste Bétinas et Yaëlle Epineau co présidents 
du Conseil d’administration de la SA Scop CAE Cabestan sont venus présenter la candidature de Cabestan au 
sociétariat externe d’Elycoop. La demande de Cabestan est d’être accepté comme sociétaire externe d’Elycoop 
pour un montant de 600€ (30 parts sociales de 20€) et avec un seul droit de vote comme tout sociétaire. 
Conformément à nos statuts et conformément aux principes que le Conseil d’Administration s’est donné pour 
examiner une candidature au sociétariat externe le 5 décembre 2023, le Conseil d’administration a examiné et 
accepté la candidature de Cabestan comme sociétaire externe d’Elycoop. 
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Les raisons principales sont « qu’Elycoop est déjà sociétaire externe de Cabestan pour un montant de 600€ et 
avec un seul droit de vote comme tout sociétaire », que Cabestan partage nos principes coopératifs et nos valeurs 
exprimés dans notre PEPS, que Cabestan s’engage dans la transition écologique comme Elycoop ; que Cabestan 
apporte des ressources à notre communauté en étant colocataire à Pole Pixel ; en coopérant avec Elycoop dans 
Co’hop, Louty, Tong... 
 
Le Conseil d’Administration présente la candidature de la SA Scop CAE Cabestan comme sociétaire externe 
d’Elycoop à l’Assemblée Générale du 19 novembre 2024. Cabestan se propose d’investir 600€ au capital 
d’Elycoop et de bénéficier d’un droit de vote unique comme tout sociétaire. 
 
 
 
Nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation. 
 
 
Le Conseil d’Administration 


